
CDT LOIRET Saison 2024/2025

Loiret - Départemental P. Standard 25m & Vitesse 25m

Du 9 mai 2025 au 11 mai 2025 Edité le 29 avr. 2025 à 21:50

HORAIRES DE TIR

Association : 0745275 J3 SPORTS AMILLY

* Cette convocation tient lieu de justification.

* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
- Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
- Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement SEC § I-1.1).

* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une
autorisation parentale de surclassement.

* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.

250 Pistolet Standard 25m Série Jour / Heure de tir Poste
02977685 BRAZON Bernard S3 3 Pistolet Standard 25m sam. 10 mai 2025 à 14:00 8
82715154 HORBATY Dimitry CG 3 Pistolet Standard 25m sam. 10 mai 2025 à 14:00 4
82893371 HORBATY Jean-Pierre S2 3 Pistolet Standard 25m sam. 10 mai 2025 à 14:00 6

03280068 MEISSONNIER Jean-
Pierre S3 3 Pistolet Standard 25m sam. 10 mai 2025 à 14:00 2

253 Pistolet Vitesse 25 mètres Série Jour / Heure de tir Poste
82893371 HORBATY Jean-Pierre S2 13 Pistolet Vitesse 25m sam. 10 mai 2025 à 16:00
82715154 HORBATY Dimitry CG 13 Pistolet Vitesse 25m sam. 10 mai 2025 à 16:00



CDT LOIRET Saison 2024/2025

Loiret - Départemental P. Standard 25m & Vitesse 25m

Du 9 mai 2025 au 11 mai 2025 Edité le 29 avr. 2025 à 21:50

HORAIRES DE TIR

Association : 0745020 TIR SPORTIF SAINT DENIS EN VAL

* Cette convocation tient lieu de justification.

* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
- Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
- Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement SEC § I-1.1).

* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une
autorisation parentale de surclassement.

* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.

250 Pistolet Standard 25m Série Jour / Heure de tir Poste
82832787 COMBET Caroline D1 4 Pistolet Standard 25m dim. 11 mai 2025 à 09:00 1
82832786 LAIZEAU Yann S2 1 Pistolet Standard 25m ven. 9 mai 2025 à 14:00 3



CDT LOIRET Saison 2024/2025

Loiret - Départemental P. Standard 25m & Vitesse 25m

Du 9 mai 2025 au 11 mai 2025 Edité le 29 avr. 2025 à 21:50

HORAIRES DE TIR

Association : 0745274 S.M.O.C. SAINT-JEAN-DE-BRAYE

* Cette convocation tient lieu de justification.

* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
- Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
- Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement SEC § I-1.1).

* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une
autorisation parentale de surclassement.

* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.

250 Pistolet Standard 25m Série Jour / Heure de tir Poste
03364127 COSTA Alexandre S1 4 Pistolet Standard 25m dim. 11 mai 2025 à 09:00 2
03387364 LINDET Nicolas S2 1 Pistolet Standard 25m ven. 9 mai 2025 à 14:00 2
00894740 NIOCHE Pascal S2 2 Pistolet Standard 25m sam. 10 mai 2025 à 09:00 2

253 Pistolet Vitesse 25 mètres Série Jour / Heure de tir Poste
03364127 COSTA Alexandre S1 14 Pistolet Vitesse 25m dim. 11 mai 2025 à 11:00
00894740 NIOCHE Pascal S2 11 Pistolet Vitesse 25m ven. 9 mai 2025 à 16:00



CDT LOIRET Saison 2024/2025

Loiret - Départemental P. Standard 25m & Vitesse 25m

Du 9 mai 2025 au 11 mai 2025 Edité le 29 avr. 2025 à 21:50

HORAIRES DE TIR

Association : 0745111 CERCLE JULES FERRY TIR

* Cette convocation tient lieu de justification.

* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
- Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
- Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement SEC § I-1.1).

* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une
autorisation parentale de surclassement.

* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.

250 Pistolet Standard 25m Série Jour / Heure de tir Poste
82712722 DARDAINE Loukina CG 3 Pistolet Standard 25m sam. 10 mai 2025 à 14:00 1

02517708 GAUTHIER
Christophe S2 1 Pistolet Standard 25m ven. 9 mai 2025 à 14:00 1

03463431 MENISSEZ Franck S2 4 Pistolet Standard 25m dim. 11 mai 2025 à 09:00 4
02363165 MORET Gérald S2 3 Pistolet Standard 25m sam. 10 mai 2025 à 14:00 3
02362084 PROUST Benoist S3 1 Pistolet Standard 25m ven. 9 mai 2025 à 14:00 5

253 Pistolet Vitesse 25 mètres Série Jour / Heure de tir Poste
03463431 MENISSEZ Franck S2 14 Pistolet Vitesse 25m dim. 11 mai 2025 à 11:00
02362084 PROUST Benoist S2 11 Pistolet Vitesse 25m ven. 9 mai 2025 à 16:00



CDT LOIRET Saison 2024/2025

Loiret - Départemental P. Standard 25m & Vitesse 25m

Du 9 mai 2025 au 11 mai 2025 Edité le 29 avr. 2025 à 21:50

HORAIRES DE TIR

Association : 0745162 ENTENTE CHAPELLOISE

* Cette convocation tient lieu de justification.

* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
- Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
- Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement SEC § I-1.1).

* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une
autorisation parentale de surclassement.

* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.

250 Pistolet Standard 25m Série Jour / Heure de tir Poste

82836122 DA SILVA
Alexandre S1 3 Pistolet Standard 25m sam. 10 mai 2025 à 14:00 7

00789715 PETRE Daniel S3 3 Pistolet Standard 25m sam. 10 mai 2025 à 14:00 5
253 Pistolet Vitesse 25 mètres Série Jour / Heure de tir Poste

82836122 DA SILVA
Alexandre S1 13 Pistolet Vitesse 25m sam. 10 mai 2025 à 16:00



CDT LOIRET Saison 2024/2025

Loiret - Départemental P. Standard 25m & Vitesse 25m

Du 9 mai 2025 au 11 mai 2025 Edité le 29 avr. 2025 à 21:50

HORAIRES DE TIR

Association : 0745170 FRATERNELLE DE TIGY

* Cette convocation tient lieu de justification.

* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
- Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
- Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement SEC § I-1.1).

* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une
autorisation parentale de surclassement.

* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.

250 Pistolet Standard 25m Série Jour / Heure de tir Poste
02727916 LE GUEN Mickaël S1 1 Pistolet Standard 25m ven. 9 mai 2025 à 14:00 4

253 Pistolet Vitesse 25 mètres Série Jour / Heure de tir Poste
02727916 LE GUEN Mickaël S1 11 Pistolet Vitesse 25m ven. 9 mai 2025 à 16:00



CDT LOIRET Saison 2024/2025

Loiret - Départemental P. Standard 25m & Vitesse 25m

Du 9 mai 2025 au 11 mai 2025 Edité le 29 avr. 2025 à 21:50

HORAIRES DE TIR

Association : 0745287 LA BERRICHONNE

* Cette convocation tient lieu de justification.

* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
- Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
- Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement SEC § I-1.1).

* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une
autorisation parentale de surclassement.

* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.

250 Pistolet Standard 25m Série Jour / Heure de tir Poste
82708698 LOCHET Michaël S2 4 Pistolet Standard 25m dim. 11 mai 2025 à 09:00 3
82425535 MAGNIN Patrick S3 2 Pistolet Standard 25m sam. 10 mai 2025 à 09:00 4

82593925 MENARD Jean-
Pierre S3 2 Pistolet Standard 25m sam. 10 mai 2025 à 09:00 3

82645090 PELLE Frédéric S2 2 Pistolet Standard 25m sam. 10 mai 2025 à 09:00 1
253 Pistolet Vitesse 25 mètres Série Jour / Heure de tir Poste

82425535 MAGNIN Patrick S2 12 Pistolet Vitesse 25m sam. 10 mai 2025 à 11:00

82593925 MENARD Jean-
Pierre S2 12 Pistolet Vitesse 25m sam. 10 mai 2025 à 11:00

82645090 PELLE Frédéric S2 12 Pistolet Vitesse 25m sam. 10 mai 2025 à 11:00


